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ORDRE DU JOUR 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

20 DÉCEMBRE 2023 
 

GÉNÉRAL 
 

• Point 1 – Approbation du procès-verbal de la séance du conseil d’administration du 09/10/2023 
 

FINANCES 
 

• Point 2 – Budget primitif 2024 de l’EPCC ESAPB 
 

• Point 3 – Acceptation à titre définitif de dons acceptés provisoirement par la Directrice 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 

• Point 4 – Modification du tableau des effectifs 
 

• Point 5– Revalorisation des montants planchers de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 
(IFSE) du RIFSEEP 
 

• Point 6 – Revalorisation de la valeur faciale des titres restaurant 
 

• Point 7 – Instauration de l’allocation enfant handicapé 
 

• Point 8 – Mise en place du forfait mobilités durables au profit des agents de l’ESAPB 
 
JURIDIQUE 

 
• Point 9 – Approbation de la convention de dons entre Hermès Distribution France et l’École supérieure d’art 

Pays Basque 
 

• Point 10 – Renouvellement de la convention cadre entre le comité d’œuvres sociales Pays Basque et l’ESAPB 
pour la période 2024-2026 

 
• Point 11 – Avenant n°2 à l’accord-cadre relatif à l’acquisition et à la maintenance des divers outils de 

reprographie spécifiques à l’ESAPB  
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BUDGET PRIMITIF 2024 

ÉCOLE SUPÉRIEURE D’ART PAYS BASQUE 

 
Préambule	: 
 
Comme cela a pu être évoqué lors du débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu le 09 octobre dernier, l’École 
supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) tire un bilan positif de sa troisième année d’exécution en tant qu’établissement 
public de coopération culturelle avec des dépenses pédagogiques qui ont pu être réalisées permettant ainsi une 
bonne mise en œuvre du projet d’établissement. 
 
Néanmoins, comme pour toutes les collectivités territoriales et établissements publics, le contexte budgétaire tendu 
rend l’équilibre du budget compliqué	: 

• Le contexte économique et financier mondial est très incertain. En effet, l’économie mondiale est confrontée 
à une crise énergétique sans précédent, qui a contribué à porter l’inflation à des niveaux qu’elle n’avait plus 
atteints depuis des décennies et qui pèse sur la croissance dans le monde entier. Les tensions géopolitiques 
qui règnent à travers le monde restent source de risques et d'incertitudes pour 2024. 

• Le contexte économique et financier des écoles supérieures d’art en France est en crise. 
• L’augmentation consécutive du point d’indice sur deux années, qui vient s’ajouter à l’inflation sur les coûts de 

l’énergie et des matériaux face à des subventions qui n’augmentent pas pourraient fragiliser la structure. 
 
De plus, c’est avec une volonté affirmée quant à l’ouverture du Diplôme national supérieur d’expression plastique 
(DNSEP) à la rentrée de septembre 2024 qu’est présenté ce budget. 
 
Le budget primitif 2024 se décompose comme suit	:  
 
BUDGET PRIMITIF 2024 DEPENSES (€) RECETTES (€) 

Fonctionnement 3	397 834,00 € 3	397 834,00 € 

Investissement 198 822,00 € 198 822,00 € 

TOTAL 3	596 656,00 € 3	596 656,00 € 
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I – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 1. LES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Les propositions de dépenses de fonctionnement pour 2024 sont les suivantes :	
	
  Commentaires 

Les dépenses de fonctionnement 3	397 834,00 €  

Les dépenses réelles de fonctionnement 3	228 137,00 € Dépenses donnant lieu à flux financier / 
décaissement sur compte au Trésor 

Les dépenses d’ordre 169 697,00 € Écritures comptables internes 
(amortissements) 

	
Les dépenses réelles de fonctionnement sont ventilées comme suit :	
	

Charges de personnel 2	518 800,00 € 

78% des dépenses réelles de fonctionnement 
Budget en augmentation, en euros, car : 
- Mesures externes	: revalorisation du point 
d’indice, attribution de points d’indice 
supplémentaires 
- Mesures internes	: revalorisation de 5% du 
RIFSEEP, augmentation de la valeur faciale des 
titres restaurant 
- Évolution normale (GVT, cotisations sociales) 
- Intégration du DNSEP à partir de septembre 
(45000 €) 
En proportion des dépenses réelles de 
fonctionnement, budget qui reste néanmoins 
stable 

Budget « activités » de l’ESAPB 
dont : 272 870,00 € 

Budget en hausse	:  
- Intégration du DNSEP à partir de septembre 
2024 
- Année du voyage à Venise 
- Dispositif culture pro (accompagnement des 
étudiants et des jeunes diplômés dans leur 
insertion professionnelle) 
 

Enseignement supérieur DNSEP 12	000,00 € 

Enseignement supérieur DNA 160 820,00 € 

Enseignement supérieur prépas 42 750,00 € 

Amateurs 35 750,00 € 

Éducation artistique et culturelle 200,00 € 

Évènements 21 350,00 € 

Direction des systèmes d’information (DSI) 58 360,00 € 
Téléphonie, internet, copieurs, maintenance 
informatique etc. 
Budget en baisse car ajustement des dépenses 
avec la DSI de la CAPB 

Direction du patrimoine bâti et moyens 
généraux (PBMG) 303 607,00 € 

Fluides, carburant, maintenance et nettoyage 
des bâtiments, réparations diverses etc. 
Budget en baisse par rapport à 2023 car les prix 
négociés dans le nouveau marché subséquent 
sont plus avantageux (électricité) + ajustement 
pour le gaz 
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Autres charges de fonctionnement 74 500,00 € 

Assurances, affranchissement, subvention COS 
etc. 
Budget en hausse, notamment car	: 
- Augmentation de la subvention au COS (1,5 % 
des TIB contre 0,97 % aujourd’hui) 
- Création de lignes budgétaires spécifiques à 
l’atelier reprographie (8 000 €) 

 
2. LES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Les propositions de recettes de fonctionnement pour 2024 sont les suivantes : 
	
  Commentaires 

Les recettes de fonctionnement 3 397 834,00 €  

Les recettes réelles de fonctionnement 3	394 500,00 € Recettes donnant lieu à flux financier / 
encaissement sur compte au Trésor 

Les recettes d’ordre 3 334,00 € Écritures comptables internes (opérations d’ordre 
de transfert entre sections : recettes amorties) 

 
 Les recettes réelles de fonctionnement sont ventilées comme suit	: 
 

Recettes des services	 416 200,00 €	

Inscriptions aux divers enseignements proposés 
Autres services (voyages, cantine) 
Budget en hausse du fait de : 
- l’ajustement de certaines recettes pour coller 
plus à la réalité du réalisé 2022	: droits 
d’inscription au concours d’entrée, aux ateliers 
de pratiques amateurs, au DNA 
- année du voyage à Venise (participation 
étudiante plus importante)	

Subvention CAPB	 2 819 986,00 €	
Subvention d’équilibre 
Majorée de 100 000 € par rapport à la 
subvention 2023 
Nécessaire à l’équilibre du budget, elle devra 
faire l’objet d’une discussion au moment de la 
reprise de l’excédent 2023 et au regard des 
fonds nécessaires pour l’ouverture du DNSEP	

Subventions hors CAPB	 136 814,00 €	

Budget en hausse	: 
- DRAC essentiellement	: 35 000 € 
supplémentaires dans le cadre du fonds 
d'urgence 
- Région	: 20	000 € 
- CAPB dans le cadre de la formation à la 
langue basque 
- CROUS, association Autour de l’Art, autres 
organismes dans le cadre des classes à PAC 

Autres recettes	 21 500,00 €	
Recettes RH (titres restaurant, indemnités 
journalières) 
Taxe d’apprentissage 
Budget en hausse du fait de la revalorisation de 
la valeur faciale des titres restaurant et de 
l’augmentation du nombre de bénéficiaires 
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II – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 1. LES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Les propositions de dépenses d’investissement pour 2024 sont les suivantes :	
	
  Commentaires 

Les dépenses d’investissement 198 822,00 €  

Les dépenses réelles d’investissement 185 510,00 € Dépenses donnant lieu à flux financier / 
décaissement sur compte au Trésor 

Les dépenses d’ordre 13 312,00 € 
Écritures comptables internes 
(opérations d’ordre de transfert entre sections : 
amortissements) 

	
Les dépenses réelles d’investissement sont ventilées comme suit :	
	

Investissement « activités » ESAPB 65 500,00 € 

Mobilier, matériel 
Budget en baisse du fait de : 
- L’achat d’un véhicule en 2023 non provisionné 
en 2024 
- Le budget audiovisuel est moins important car 
un grand nombre d’achats ont été effectués en 
2023 
 
-Intégration du DNSEP à partir de septembre 
2024 (12	000 €) 

Direction des systèmes d’information (DSI) 120 010,00 € 

Ordinateurs et logiciels 
Budget en hausse car	: 
- Renouvellement du parc informatique de l’une 
des salles multimédia de la Cité des Arts 
- Intégration du DNSEP à partir de septembre 
2024 (24	000 €) 

 
 2. LES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Les propositions de recettes d’investissement pour 2024 sont les suivantes :	
	
  Commentaires 

Les recettes d’investissement 198 822,00 €  

Les recettes réelles d’investissement 19 147,00 € 

Recettes donnant lieu à flux financier / 
encaissement sur compte au Trésor 
Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) = 
dotation de l’État aux collectivités territoriales en 
matière d’investissement, elle compense la 
charge de TVA supportée sur les dépenses réelles 
d’investissement 

Les recettes d’ordre 179 675,00 € 
- Opération d’ordre de transfert entre sections : 
dotation aux amortissements 
- Dons à amortir (imprimantes 3D, châssis) 
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24
25
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29
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A B C D E F G H I J K L M

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS NON 
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS NON 
TITULAIRES TOTAL AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Directeur Général des Services  de 150 000 à 400 000 habitants 0 0 0,00

Direteur Général des Services Techniques de 150 000 à 400 000 habitants 0 0 0,00

Directeur Général Adjoint des Services de 150 000  à 400 000 habitants 0 0 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 8 0 8 1 2 3 1,00 2,00 3,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Administrateur général A 0 0 0,00
Administrateur hors classe A 0 0 0,00
Administrateur territorial A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX 3 0 3 0 2 2 0,00 2,00 2,00
Directeur territorial A 0 0 0,00
Attaché hors classe A 0 0 0,00
Attaché principal A 0 0 0,00
Attaché A 3 3 2 2 2,00 2,00
CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 1 0 1 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Rédacteur principal 1ère Classe B 1 1 0 0,00
Rédacteur principal 2ème Classe B 0 0 0,00
Rédacteur B 0 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 4 0 4 1 0 1 1,00 0,00 1,00

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 3 3 0 0,00
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 0 0 0,00
Adjoint administratif C 1 1 1 1 1,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c) 8 0 8 3  0  3 3,00 0,00 3,00

CADRE D'EMPLOIS DES INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Ingénieur général A 0 0 0,00
Ingénieur en Chef hors classe A 0 0 0,00
Ingénieur en Chef A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Ingénieur Hors Classe A 0 0 0,00

ESAPB - EMPLOIS PERMANENTS

C
A

TE
G

O
R

IE
S 

EMPLOIS BUDGETAIRES AU 20 
DÉCEMBRE 2023

EFFECTIFS POURVUS EN 
NOMBRE D'AGENTS AU 20 

DÉCEMBRE 2023

EFFECTIFS POURVUS EN EQTP AU 
20 DÉCEMBRE 2023
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54
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57

58
59
60

61
62
63
64

65
66
67
68
69
70

A B C D E F G H I J K L M
Ingénieur principal A 0 0 0,00
Ingénieur A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Technicien principal de 1ère classe B 0 0 0,00
Technicien principal de 2ème classe B 0 0 0,00
Technicien B 0 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 3 0 3 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Agent de maitrise principal C 0 0 0,00
Agent de maitrise C 3 3 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 5 0 5 3 0 3 3,00 0,00 3,00

Adjoint technique principal de 1ère classe C 0 0 0,00
Adjoint technique principal de 2ème classe C 0 0 0,00
Adjoint technique C 5 5 3 0 3 3,00 3,00
FILIERE CULTURELLE (d) 21 9 30 5 25 30 4,60 21,95 26,55
CADRE D'EMPLOIS DES DIRECTEURS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 1 0 1 0 1 1 0,00 1,00 1,00

Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 1ère catégorie A 1 0 1 0 1 1 0,00 1,00 1,00
Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 2ème catégorie A 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES PROFESSEURS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 17 4 21 5 16 21 4,60 15,15 19,75

Professeur d'enseignement artistique hors classe A 1 0 1 0 1 1 0,00 1,00 1,00
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A 16 4 20 5 15 20 4,60 14,15 18,75
CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 3 5 8 0 8 8 0,00 5,80 5,80

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe B 2 1 3 3 3 2,40 2,40
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe B 1 4 5 5 5 3,40 3,40
Assistant d'enseignement artistique B 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Attaché principal de conservation A 0 0 0,00
Attaché de conservation A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Assistant de conservation principal de 1ère classe B 0 0 0,00
Assistant de conservation principal de 2ème classe B 0 0 0,00
Assistant de conservation B 0 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe C 0 0 0,00
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe C 0 0 0,00
Adjoint territorial du patrimoine C 0 0 0,00
TOTAL GENERAL (a+b+c+d) 37 9 46 9 27 36 8,60 23,95 32,55



Fondement 
du contrat 

(4)

Nature du 
contrat (5)

Emplois à 
temps 

complet

Emplois à 
temps non 

complet

Grade / Echelon de 
référence

Indice Brut 
(8)

Directeur de l'Ecole supérieure d'art Pays 
Basque  332-8 2° CDD 1 A CULT Directeur ens. Artistique Cat. 1 

/ éch 9 1027

Adjoint Directeur de l'Ecole supérieure d'art 
Pays Basque  332-8 2° CDI 1 A CULT Professeur ens. Artistique HC 

/ éch 4 815

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDI 1 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 6 668

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDI 2 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 6 633

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDD 6 2 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 4 558

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDD 3 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 3 519

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDD 1 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 1 450

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDD 2 1 B CULT Assistant ens. Artistique Pal 
1Cl / éch 6 573

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDD 1 4 B CULT Assistant ens. Artistique Pal 
2Cl / éch 5 444

Attaché  332-8 2° CDD 1 A ADM Attaché territorial / éch 5 567

Attaché  332-8 2° CDD 1 A ADM Attaché territorial / éch 2 469

ESAPB

EMPLOIS PERMANENTS ET EMPLOIS NON PERMANENTS

 ETAT DU PERSONNEL CONTRACTUEL EN FONCTIONS AU 20 DÉCEMBRE 2023

Emplois occupés par des agents non 
titulaires sur emplois permanents (6)

CONTRAT Emplois pourvus
CATEGORIE

S (1)

SECTEUR 
(2)

REMUNERATION (3)



TOTAL 
emplois 

permanents
19 8 27

Fondement 
du contrat 

(4)

Nature du 
contrat (5)

Emplois à 
temps 

complet

Emplois à 
temps non 

complet

Grade / Echelon de 
référence Indice Brut

Adjoint technique  332-23 1° CDD 2 0 C TECHN Adjoint technique / éch 1 367

Adjoint administratif  332-23 1° CDD 1 0 C ADM Adjoint administratif / éch 1 367

TOTAL 
emplois 

non 
permanents

3 0 3

REMUNERATION (3)Emplois occupés par des agents non 
titulaires sur emplois non permanents 
(7)

CONTRAT Emplois pourvus
CATEGORIE

S (1)

SECTEUR 
(2)
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CONVENTION DE DON 

 
 
 
ENTRE-LES SOUSSIGNES 
 
HERMES DISTRIBUTION FRANCE, Division d’HERMES SELLIER société par actions 
simplifiée au capital de 4.976.000 Euros et dont le siège social est fixé au 24, rue du Faubourg 
Saint-Honoré 75008 PARIS, immatriculée au RCS sous le numéro 696 520 410 RCS PARIS. 
 
Représentée par Madame Hélène Dubrule agissant en qualité de Directeur de Division dûment 
habilitée aux fins des présentes. 
 

Ci-après désignée « HERMÈS » 
 

 
d'une part 

 
L’École supérieure d’art Pays Basque, sis Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 
BAYONNE, immatriculée au répertoire SIREN sous le n° 200 093 169, 

Représentée par Madame Delphine Etchepare agissant en qualité de Directrice, 
 

Ci-après désignée l’ « ESAPB », 
 

d’autre part, 
 
Ci-après désignées ensemble les « Parties » ou individuellement la « Partie », 
 
Le « Groupe Hermès » désignera la société HERMES INTERNATIONAL SCA (RCS PARIS 
572 076 396) et l'ensemble des sociétés contrôlées, directement ou indirectement, par HERMES 
INTERNATIONAL. 
 
Le Groupe Hermès est bénéficiaire de la présente Convention tout comme le signataire de ladite 
Convention. Par mesure de simplification, toute référence dans la présente Convention à 
Hermès inclut le Groupe Hermès tel que défini ci-avant. S’il y a nécessité à stipuler ci-après, 
des dispositions particulières applicables au Groupe Hermès pris en tant que tel, le terme 
Groupe Hermès sera expressément repris. 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
L’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) est un établissement public de coopération 
culturelle à caractère administratif, sous tutelle du ministère de la Culture. 
Elle a pour principale mission l’enseignement supérieur des arts plastiques. 
 
HERMÈS dispose de stocks d’objets et de matériaux servant à la décoration des vitrines de ses 
boutiques (ci-après les « Décors ») et est intéressée par la réalisation de dons au profit de 
l’ESAPB dans des conditions permettant : 

- de maintenir la confidentialité autour de ces dons, 
-  de faire en sorte que les objets et matériaux donnés ne donnent pas lieu à commerce, 
- ne puissent pas être identifiées comme provenant du Groupe Hermès (retrait des 

signes distinctifs et secret sur l’origine de ces objets), 
- que ces objets soient utilisés dans des conditions permettant d’assurer la sécurité des 

personnes. 
 
HERMÈS souhaite faire don de certains décors de ses vitrines sélectionnés par HERMÈS au 
profit de l’ESAPB afin qu’elle puisse les utiliser dans le cadre de ses activités (ci-après désigné 
le(s) « Don(s) »). 
 
C’est dans ce cadre qu’HERMÈS et l’ESAPB se sont rapprochés afin de mettre en place la 
présente convention de don (ci-après désignée la « Convention »). 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les termes et conditions qui sont appelés à régir le 
Don qu’HERMÈS entend réaliser, à sa seule discrétion, au bénéfice de l’ESAPB. 
 
Il est entendu entre les Parties qu’HERMÈS reste seule juge de la décision d’effectuer tel ou tel 
Don et que la présente Convention ne constitue en rien un engagement de la part d’HERMÈS 
d’effectuer un ou plusieurs Dons au bénéfice de l’ESAPB. 
 
Toute modification de la Convention devra être faite sous forme d’avenant signé par les Parties.  
 
Article 2 : Modalités de l’opération de Don 
 
Les opérations de Don pourront avoir lieu plusieurs fois par an, au choix d’HERMÈS, en 
fonction du renouvellement des installations des vitrines des boutiques. 
 
HERMÈS cèdera à titre gratuit, les Décors qu’elle aura sélectionnés à l’ESAPB.  
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Chaque opération de Don sera matérialisée par la signature du bon de remise figurant en annexe 
1 des présentes. Ce bon de remise précisera les Décors concernés par le Don ainsi que les 
modalités de livraison. 
 
A compter de la signature dudit Bon, les Décors seront sous l’entière responsabilité de 
l’ESAPB. 
 
Article 3 : Engagements de l’ECOLE 
 
L’ESAPB reconnait que les Décors sont donnés « en l’état » sans aucune garantie quant à la 
qualité du Décor ni à sa conformité aux attentes de l’ESAPB.  
 
L’ESAPB sera seule responsable des éventuels dommages causés par les Décors. L’ESAPB 
s’engage ainsi à prendre toutes les précautions nécessaires notamment en matière de sécurité 
afin d’éviter tout dommage pouvant être causé par les Décors. 
 
HERMÈS ne garantit en aucune façon la conformité du Décor aux dispositions légales et/ou 
réglementaires françaises, communautaires et internationales (en ce notamment compris les 
normes relatives à la sécurité). HERMÈS ne saurait donc, en aucun cas, être responsable de 
toute non-conformité du Décor auxdites normes. 
 
L’ESAPB reconnait et accepte que les Décors donnés sont attribués au bénéfice exclusif de 
l’ESAPB. 
 
A ce titre, l’ESAPB s’engage à utiliser les Décors conformément aux dispositions prévues par 
la Convention, et s’interdit notamment le don ou la revente de tout ou partie des Décors. En cas 
de présomption de revente, HERMES pourra demander à l’ESAPB des renseignements sur ce 
qu’il est advenu des Décors.  
 
Afin de protéger les éléments de propriété intellectuelle du Groupe Hermès, l’ESAPB s’engage 
à vérifier que les Décors ne comportent pas de signe distinctif du Groupe Hermès (marque, 
logo, nom, etc.). Tout Décor donné par HERMÈS qui comporterait un tel signe distinctif, devra 
être signalé à HERMÈS et, sur première demande, retourné à cette dernière.  
 
L’ESAPB s’engage à alerter HERMÈS immédiatement en cas de risque potentiel de perte de 
Décors et/ou de violation de son obligation de confidentialité et/ou d’éventuels soupçons de 
revente. 
 
En cas de manquement par l’ESAPB à l’une ou l’autre de ses obligations mentionnées à l’article 
3 HERMÈS se réserve le droit de modifier, moduler et/ou annuler partiellement ou totalement, 
le Don et de demander à l’ESAPB la restitution de l’ensemble des Décors donnés. 
 
Article 4 : Durée de la Convention 
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La Convention entrera en vigueur à sa date de signature et prendra fin à l’issue d’une durée 
d’un an après la signature de la présente Convention, à l’exception des obligations destinées à 
perdurer au-delà de l’expiration de la Convention (en ce compris les obligations résultant des 
articles 3, 5 et 6 de la Convention). 
 
Article 5 : Propriété intellectuelle – Communication  
 
Toute référence à, mention ou emploi du logo et/ou du nom d’HERMÈS et/ou de toute société 
du groupe Hermès par l’ESAPB sur tous supports écrits, audiovisuels, multimédia ou 
numériques et/ou tous documents quelques qu’ils soient et quelle qu’en soit l’utilisation qui en 
serait faite, à usage interne et/ou externe, implique nécessairement l’approbation préalable, 
expresse et par écrit d’HERMÈS. 
 
HERMÈS est autorisée à faire mention de la présente Convention, et à procéder à toute 
communication concernant l’ESAPB et/ou au Don ainsi qu’à faire état de sa qualité de mécène, 
à toutes fins de communication interne et/ou externe, ainsi qu’à des fins de démonstration, de 
promotion, de publicité et ce notamment dans le cadre d’opérations promotionnelles, 
culturelles, de presse et/ou de relations publiques, et ce, sur tout support (et notamment sur les 
supports suivants : livres et catalogues, affiches, affichettes, dossiers, magazines, sites Internet 
du Groupe Hermès, et/ou audiovisuel tels que CD, CD-Rom, DVD, DVD-Rom, ainsi que tout 
support numériques actuels ou à venir tels que les Smartphones, tablettes numériques et 
électroniques etc., et ce dans le monde entier, pour la durée de la présente Convention. 
 
HERMÈS est autorisée à faire mention de la présente Convention et/ou au Don à toute fins de 
formation, d’information institutionnelle, pour les besoins d’archives, les besoins internes à 
HERMÈS (lieux non ouverts au public), pour toute utilisation de nature culturelle, historique, 
notamment les rétrospectives, articles rédactionnels, documentaires, expositions, le magazine 
« Le Monde d’Hermès », rapport annuel sur tous supports et par tous procédés, actuels ou à 
venir (tels que réseaux informatiques et réseaux sociaux, DVD, CD-ROM, Smartphones, 
tablettes électroniques et numériques,…), dans le monde entier pour la durée légale des droits 
d’auteur attachés aux supports correspondants, et ce, à compter de la signature des présentes.  
 
L’ESAPB fera approuver la présente convention par son conseil d’administration afin qu’il 
puisse autoriser la Directrice de l’établissement à la signer et à accepter lesdits dons. 
 
Article 6 : Confidentialité 
 
Les Parties s’engagent à conserver confidentielle toute information dont elles auraient pu avoir 
connaissance dans le cadre de l’exécution de la Convention et ce, pendant une durée de cinq (5) 
ans à compter de la date de fin de la Convention.  
 
L’ESAPB s’engage à sensibiliser ses collaborateurs, ayant été informés de l’existence de la 
présente Convention, sur le caractère confidentiel et sensible des Décors qu’ils auront à traiter 
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dans le cadre de la Convention et rappeler, à cette occasion, l’obligation de confidentialité à 
laquelle ils sont engagés dans le cadre des missions qui leurs sont confiées.  
 
Il sera rendu compte des dons de manière anonyme auprès du conseil d’administration, sans 
que le nom d’HERMES n’apparaisse. 
Néanmoins, l’ESAPB ne pourra pas être tenue pour responsable si un tiers fait le lien entre la 
convention préalablement signée et le don anonymisé. 
 
Article 7 : Incessibilité de la Convention 
 
Les Parties ne pourront céder, ni transmettre, à un titre quelconque les droits et obligations 
attachés à la Convention, ni davantage se substituer à une autre personne dans l’exécution de 
leurs engagements.  
 
Article 8 : Loi applicable - litiges 
 
La Convention est régie par le droit français. 
 
Les Parties conviennent de soumettre aux tribunaux compétents dans le ressort de la Cour 
d’Appel de Paris tout différend ou litige qui pourrait naître entre elles à propos de la validité, 
de l’interprétation ou de l’exécution de la Convention et de ses suites. 
 
 
 
Fait à Paris en deux (2) exemplaires originaux signés le _______________________. 
 
 
 
HERMÈS  L’ECOLE 
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ANNEXE 1 : BON DE REMISE DES OBJETS 
Objet(s) :  
 
A COMPLETER : description des éléments, quantités et volumes approximatifs 
 
ci-après le(s) « Décor(s) » 
 
Date : Le …….. 
 
Bénéficiaire du don : à completer ; ci-après l’ « ESAPB » 
 
Donataire : HERMES DISTRIBUTION FRANCE ; ci-après « HERMÈS ».  
 
Conditions de remise du Décor :  
 
HERMÈS transfère, à titre gracieux, le Décor « en l’état » sans aucune garantie quant à la qualité du 
Décor ni à sa conformité aux attentes de l’ESAPB. Le présent don est concédé dans le cadre de la 
convention de don signée au préalable entre HERMÈS et l’ESAPB. 
 
L’ESAPB sera seule responsable de l’utilisation du Décor et des éventuels dommages causés par ce 
dernier. L’ESAPB s’engage ainsi à prendre toutes les précautions nécessaires notamment en matière de 
sécurité afin d’éviter tout dommage pouvant être causé par le Décor. 
 
A ce titre, l’ESAPB reconnait que : 

- HERMÈS ne garantit en aucune façon la conformité du Décor aux dispositions légales et/ou 
réglementaires françaises, communautaires et internationales (en ce notamment compris les 
normes relatives à la sécurité). HERMÈS ne saurait donc, en aucun cas, être responsable de 
toute non-conformité du Décor auxdites normes ; 

- HERMÈS ne garantit pas de tout vice caché susceptible d’apparaître postérieurement au présent 
don ; 

- Le Décor est exclusivement destiné à l’usage de l’ESAPB ; l’ESAPB s’interdisant ainsi de le 
revendre ou de le donner à tout tiers.  

 
La date de réception du Décor s’effectuera le …… 
 
……….. prendra en charge le transport des Décors jusqu’aux locaux de l’ESAPB situés au ……….. 
 
A compter de leur prise de possession par l’ESAPB, le Décor sera sous son entière responsabilité.  
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux. 
 
 
A ____________,  A Paris,  
 
Le ________________ Le  
 
L’ESAPB HERMÈS  
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ENTRE : 
 

L’ÉCOLE SUPÉRIEURE D’ART PAYS BASQUE,  
Domiciliée à la Cité des Arts – 3, Avenue Jean Darrigrand – 64100 Bayonne, 
Représentée par Delphine ETCHEPARE, en sa qualité de Directrice, 
dûment habilitée par délibération du conseil d’administration du 20 décembre 2023, 

ci-après désignée " l’ESAPB ", 
 

ET : 
 

LE COMITÉ D’ŒUVRES SOCIALES PAYS BASQUE,  
Association de type loi de 1901, déclarée en Préfecture le 14 mars 2021,  
Domicilié à Bayonne, 15 avenue Foch, 64185 Bayonne cedex, 
Représenté par son Président, Monsieur Lionel GENS, dûment habilité aux fins des présentes 
en vertu d'une résolution en date du 13 octobre 2022 de son Conseil d'Administration, 

ci-après désignée " le COSPB ". 

 

1ère PARTIE : ENGAGEMENTS RECRIPROQUES DES PARTIES  
 

Créé le 5 février 2021, le COSPB a pour objet d'instituer en faveur de ses adhérents toutes les 
formes d'aide sociale et d’activités permettant d'assurer la satisfaction des besoins exprimés 
par ses membres. 
 
Cette convention-cadre d’une durée de trois ans, sur la période du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2026 fixe les objectifs, les engagements réciproques des parties et les conditions 
dans lesquelles l’ESAPB entend apporter un concours en moyens humains, matériels et 
financiers aux activités menées par le COSPB au profit de ses bénéficiaires. 
 
Le soutien aux activités du COSPB est lié à son objet. Conformément aux statuts du COSPB, 
l’ESAPB entend ainsi que soient proposées à ses agents, des prestations sociales en lien avec sa 
politique d'action sociale définie dans le respect des textes applicables en la matière. 

 
La politique d'action sociale de l’ESAPB est mise en œuvre dans le respect des principes 
suivants : 
 

Convention-cadre 2024-2026 
entre le Comité d’Œuvres Sociales Pays Basque  

et l’École supérieure d’art Pays Basque 
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• Solidarité : favoriser le lien social et participer à la lutte contre toute forme 
d'exclusion, et renforcer cette solidarité en améliorant la gestion de certaines aides 
et de certains droits. 

 

• Égalité : garantir une égalité de traitement des agents, quels que soient leur 
origine, leur genre, leur âge, leur orientation sexuelle, leur statut socio-économique 
ou d'autres facteurs de diversité, dans l’accès aux prestations et services. 

 
• Équité : traiter équitablement les agents afin de lutter contre les inégalités et 
veiller à orienter une partie des actions vers les agents les plus en difficulté. 

 

• Déontologie : traiter chaque dossier de façon à garantir la confidentialité requise, 
le secret professionnel et le respect des droits de la personne.  

 

• Transversalité : mettre en œuvre des actions en cohérence et en écho à la 
politique de ressources humaines en matière de qualité de vie au travail. 

 

• Intergénérationnalité : accès à certaines prestations pour les agents retraités. 

 
Parmi les principes généraux de la politique d'action sociale de l’ESAPB, le COSPB est appelé 
plus particulièrement à : 

• améliorer les conditions de vie des agents et de leurs familles, notamment dans 
les domaines de l'enfance, des loisirs, des activités sportives, des vacances ; 

• motiver et valoriser les agents en créant des conditions attractives et participant 
à leur épanouissement. 

 

 
Article 1 : Engagement des parties pour la protection des données personnelles et le 
respect de la vie privée pendant la durée de la convention- cadre 
 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s'engagent à se conformer au cadre 
légal et réglementaire applicable et notamment aux dispositions : 

• du droit de propriété intellectuelle, 
• du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016, entré en vigueur le 25 mai 2018, dénommé « Règlement Européen sur la 
Protection des Données ou RGPD » et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « loi 
informatique et liberté » modifiée. 

Dans la mesure où des traitements entrepris au titre de la présente convention-cadre 
comprennent des données à caractère personnel pilotées en autonomie par le COSPB, celui-ci 
a seule qualité de « responsable de traitement » vis-à-vis des données à caractère personnel. A 
ce titre, il certifie veiller à se conformer aux obligations définies par la loi 78-17 modifiée et le 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). 

En particulier, le COSPB s'engage à constituer des traitements de données à caractère 
personnel licites conformes à la réglementation (article 6 du RGPD, chapitre II Loi 78-17 
modifiée et règles de droits souple de la CNIL) et à informer les personnes concernées sur les 
traitements effectués, leurs droits et les modalités d'exercice de ceux-ci (articles 12 et 13 du 
RGPD). 
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Par ailleurs, dans le respect des principes énoncés à l'article 32 dudit règlement, il s'engage à 
mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées, efficaces et 
régulièrement testées, telles qu'une identification/authentification à chaque accès des 
personnels habilitées à traiter les données, conforme aux préconisations de la CNIL, ou encore  
le chiffrement des données considérées comme sensibles afin de préserver leur sécurité et leur 
confidentialité et de protéger la vie privée des personnes concernées. 

Enfin, le COSPB s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment d’empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des personnes non autorisées, notamment via une politique appropriée 
d'habilitation du personnel, lequel doit être formé en matière de protection des données à 
caractère personnel. Particulièrement, il s'engage à ce que le personnel ne prenne aucune copie 
des documents et supports d'informations, n'utilise pas les documents à d'autres fins que celles 
définies par la présente convention-cadre et ne divulgue pas ces informations à d'autres 
personnes. 
 
Le COSPB demeure, en tant que responsable de traitement, seul responsable de la constitution 
de son propre registre de traitement de données à caractère personnel et de la documentation 
de la conformité des traitements effectués ainsi que de la bonne information des personnes 
concernées. II doit tenir à disposition ces éléments, notamment en cas de contrôle de la CNIL. 
 
Le COSPB désignera son propre Délégué à la Protection des Données et en informera l’ESAPB. 
 
 
Article 2 : Obligations du COSPB 
 
a. Évolution des prestations proposées par le COSPB : 
Le COSPB s'engage à adapter son champ d'intervention en prenant en compte les évolutions 
des demandes des adhérents, en fonction du contexte et des contraintes budgétaires des 
collectivités partenaires et financeuses.  

 
b. Cadre financier et comptable :  
Le COSPB s'engage à :  

• adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable des 
associations, conformément à l'article 13 de ses statuts. La présentation du 
budget devra permettre de comparer l’évolution des postes de dépenses et de 
recettes sur plusieurs années. 

• à nommer un commissaire aux comptes et son suppléant. 
 
c. Contrôle et évaluation des résultats : 
Le Président du COSPB ou son représentant s'engage : 

• à présenter sur simple demande de l’ESAPB devant les services et/ou les élus 
désignés, le bilan des actions réalisées au cours de l'année ainsi que le bilan 
financier de l'exercice et le projet associatif formalisé, 

• à faciliter le contrôle par les services de la Collectivité de la réalisation des actions, 
notamment par l’accès aux documents administratifs et comptables du COSPB, 
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• à faire connaître à l’ESAPB tous les changements survenus dans son administration 
ou sa direction et à transmettre ses statuts actualisés, 

• à transmettre à l’ESAPB dans les 6 mois qui suivent la clôture de l'exercice, les 
documents permettant d’établir le montant définitif de la subvention annuelle 
notamment : 

ü les bilans, comptes de résultat et annexes certifiés conformes, 
ü un compte rendu d’activité détaillé, 
ü une note de commentaires expliquant le cas échéant les variations constatées 

sur les principaux postes de dépenses et de recettes par rapport au budget 
prévisionnel. 

 
d. Assurances Responsabilité Civile : 
Le COSPB est responsable de son bon fonctionnement. Il s'engage à faire son affaire 
personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait de son fonctionnement. 
 
La responsabilité de l’ESAPB ne pourra être recherchée à l'occasion de litiges provenant de la 
gestion ou du fonctionnement du COSPB, sauf le cas où ces litiges seraient liés au non-respect 
par l’ESAPB de ses engagements au titre de la présente convention-cadre. 
 
II appartient au COSPB de conclure les assurances qui couvriront les différents risques liés à 
son fonctionnement normal. 
 
 
Article 3 : Obligations de l’ESAPB 

 
a. Communication des données et des informations : 
 
L’ESAPB s’engage à transmettre : 

• aux agents nouvellement recrutés, les coordonnées du COSPB qui se chargera de 
leur expliquer les conditions d’éligibilité, les modalités d’inscription etc… 

• au COSPB, l’assiette (somme des traitements bruts indiciaires annuels pour les 
agents publics et des salaires de base pour les agents privés au 31 décembre de 
l’année n-1) servant de base au calcul de la subvention annuelle, chaque année 
dans le courant du premier trimestre de l’année N. 

 
Afin de faciliter l’accès aux informations relatives au personnel en lien avec la gestion des 
prestations que le COSPB propose à ses adhérents, l’ESAPB met à disposition les informations 
suivantes : 

• Chaque année, en janvier : la liste à jour des agents en activité au 1er janvier 
• Chaque mois : 

- La liste des agents ayant quitté l’ESAPB (mutation, détachement, disponibilité, 
retraite, décès, démission ou rupture conventionnelle) ; 

- La liste des agents bénéficiant d’un congé parental. 
 
Dans ce même objectif, l’ESAPB s’engage à désigner un référent ou une Direction référente qui 
sera l’interlocuteur(trice) privilégié(e) de l’équipe technique du COSPB. Il(elle) aura en charge 
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la coordination au sein de l’ESAPB, des autres services qui interviendraient dans le cadre de 
l’application de la présente convention.  
 
b. Versement d’une subvention annuelle : 
L’ESAPB s’engage à verser au COSPB une subvention selon les modalités définies dans la 
deuxième partie ci-après. 
 
c. Disponibilité des membres du Bureau Exécutif de l’association : 
II est convenu que le fonctionnement du COSPB nécessite des disponibilités de temps.  
 

Des Autorisations Spéciales d’Absence sont accordées - selon les modalités définies au sein 
de l’ESAPB - pour l'exercice des activités visées aux statuts du COSPB dans la limite de 1920 
heures annuelles, proratisées pour l’ESAPB, en fonction du nombre d’agent(s) membre(s) du 
Bureau exécutif du COSPB (les 1920 heures représentant le volume horaire annuel pour 
l’ensemble des membres du Bureau exécutif). 
 
 

2ème PARTIE : DISPOSITIONS RELATIVES A LA SUBVENTION   
 

Les présentes dispositions ont pour objet de préciser les obligations de chaque partie 
signataire et en particulier de définir le montant et les modalités de versement de la subvention 
au COSPB. 
 
Article 1 : Subvention 
 
L’ESAPB s’engage à apporter une subvention annuelle au fonctionnement du COSPB. 
 
La subvention est liée au programme d'actions que le COSPB entend conduire chaque 
année, présenté dans un budget prévisionnel, faisant ressortir le besoin d'un tel 
financement. 
 
Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement sera déterminé sur la base du 
budget prévisionnel présenté par le COSPB et fera l’objet d’une demande annuelle et d’un 
avenant spécifique. 
 
L’ESAPB s’engage à verser au COSPB une subvention annuelle correspondant à au moins 
1,15% du Traitement Indiciaire Brut total (somme des traitements indiciaires bruts annuels 
versés à ses agents), calculé au 31 décembre de l’année N-1. 
Les traitements indiciaires bruts sont déterminés en fonction du grade et de l'échelon 
détenus par les agents publics. Ils sont le résultat de la multiplication des indices de 
rémunération correspondants aux échelons par la valeur du point d’indice de la fonction 
publique, proratisés à la quotité de temps de travail rémunérée. 
Pour les agents de droit privé, le salaire de base sera pris en compte dans l’assiette de 
calcul de la subvention, le salaire de base correspondant au positionnement des agents au 
sein des groupes de classification au sens de la ou des convention(s) collective(s) en vigueur 
dans la collectivité, calculé au 31 décembre de l’année N-1.  
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Article 2 : Montant de la subvention 
 
Le montant de la subvention est défini annuellement au regard de la demande formalisée par 
le COSPB et du montant alloué par l’ESAPB dans le cadre du vote du budget de l’exercice 
concerné. 
 
La subvention versée par l’ESAPB a vocation à participer à l’équilibre du budget du COSPB. 
 
Si le programme précité fait apparaître, pour différentes raisons, un besoin prévisionnel de 
financement supérieur au montant de la subvention annuelle, celle-ci pourra être augmentée, 
sous réserve de l'acceptation expresse dudit programme par l’ESAPB. Le cas échéant, un 
complément à la subvention initiale, correspondant à des dépenses exceptionnelles ou à une 
augmentation exceptionnelle du nombre d’adhérents, pourra intervenir. 
 
Les différentes parties se rapprocheront au moins 2 fois par an à la demande de l'une ou de 
l'autre, pour constater l’évolution des actions et de la situation financière du COSPB. 
 
Des discussions pourront avoir lieu entre les différentes parties et les organisations syndicales 
au regard des ambitions du COSPB et de son développement. 
 
Article 3 : Affectation de la subvention 
 
Toute subvention utilisée non conformément à son objet doit être remboursée.  Le COSPB 
s'interdit, en outre, de subventionner d’autres associations, sociétés ou établissements à 
partir de la subvention versée par l’ESAPB.   
 
Article 4 : Modalités de paiement 
 
La subvention sera payée selon les modalités suivantes : 
- Une avance versée par l’ESAPB au cours du 1er trimestre de l’année N, correspondant aux 

2/3 de la subvention versée en année N-1 ; 
- Le versement du solde du montant attribué par l’ESAPB, à la suite de la délibération de 

l’ESAPB (portant sur un avenant à la présente convention-cadre et au montant attribué) 
dans la continuité du vote du Budget Primitif du budget principal de l’ESAPB et des 
vérifications réalisées conformément aux dispositions prévues dans la présente convention-
cadre. 

 
Les pièces justificatives exigées pour le versement du solde devront être produites dans le 
délai mentionné précédemment. A défaut, le COSPB sera réputé renoncer à percevoir le solde 
de la subvention accordée et l’ESAPB pourra exiger le remboursement des sommes versées. 

 

3ème PARTIE : DISPOSITIONS SPECIFIQUES A LA COLLECTIVITE 

 
SANS OBJET 
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4ème PARTIE : DISPOSITIONS D’ORDRE GENERAL 

 
Article 1 : Clause de publicité 
 
Le COSPB s'engage à mentionner le soutien apporté par l’ESAPB sur son site Internet et sur les 
documents-cadre (livret des prestations, rapports d’activité, ...) destinés aux agents et au public 
ainsi qu'à l'occasion de toute manifestation publique qui pourrait être organisée par ses soins. 
 
Il s'engage, par ailleurs, à ce que les relations qu'il pourra développer en direction de 
partenaires privés ou publics, dans le cadre d'opérations de mécénat ou de parrainage, ne 
puissent en aucune manière porter atteinte à l'image de l’ESAPB ou laisser entendre, sauf 
autorisation expresse de sa part, que l’établissement apporte sa caution ou son soutien à ce 
partenaire. 
 
Article 2 : Clause de revoyure 

 
Il est convenu que les parties contractantes au présent document se reverront, dès que cela 
deviendra nécessaire au cours de chaque année, afin d'examiner l'éventuel ajustement des 
moyens propres au bon fonctionnement du COSPB. 
 

Article 3 : Gestion des archives du COSPB 
 
En application du code du Patrimoine, les archives produites par le COSPB sont des archives 
privées. 
 
Article 4 : Respect des règles de la concurrence 
 
II est rappelé que le COSPB pourra être soumis aux directives communautaires de coordination 
des procédures de passation des marchés publics dans la mesure où celui-ci répondrait à la 
définition de « pouvoir adjudicateur » au sens du droit communautaire. 
 
Article 5 : Possibilité de résiliation des différentes dispositions 
 
- Résiliation pour faute : en cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties 

signataires, des engagements des présentes dispositions, celles-ci pourront être 
résiliées sans préjudice d'une éventuelle action en responsabilité contractuelle, dans 
un délai de 60 jours à compter d'une mise en demeure restée sans effet. 

 
- Résiliation pour motif d’intérêt général : l’ESAPB conserve la faculté de résilier 

unilatéralement la présente convention-cadre                              pour un motif d’intérêt général dans un 
délai de 6 mois à compter d’une mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception, et sans qu'une telle résiliation puisse être assortie d'aucune 
indemnité. 
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Article 6 : Juridiction compétente 
 
Les litiges pouvant naître de l'exécution de la présente convention-cadre seront portés auprès 
du tribunal administratif de Pau. 
 
 
 

Pour l’École supérieure d’art Pays Basque, 

La Directrice,  

 

 

 

Delphine ETCHEPARE 

P Pour le Comité d’Œuvres Sociales Pays Basque, 
Le Président, 

 
 
 
 

Lionel GENS. 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 
AVENANT N°2 au LOT n°3 cédé à l’ESAPB 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
ÉCOLE SUPÉRIEURE D’ART PAYS BASQUE (ESAPB) 
Cité des Arts – 3, Avenue Jean Darrigrand – 64100 BAYONNE 
Téléphone : 05.59.59.48.41 – Courriel : contact@esa-paysbasque.fr 
N° SIRET : 200 093 169 00023 
 
B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le 
mandataire du groupement.] 
 
CANON FAC SIMILE SUD OUEST – S.E.B BUREAUTIQUE 
1, Rue du Viscos – Parc d’activité des Pyrénées – 65420 IBOS 
Téléphone : 05.59.52.26.06 – Courriel : carole.fernandes@fsi.canon.fr 
N° SIRET : 402 915 821 00043 
 
C - Objet du marché public 

 
n  Objet du marché public : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Acquisition et maintenance des divers outils de reprographie spécifiques à l’École supérieure 
d’art Pays Basque (ESAPB) 
Pour rappel, initialement lot n°3 de la consultation passée par la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque, ce lot spécifique à l’ESAPB lui a été cédé par avenant n°1 tripartite en date du 20/07/2021 
 
n  Date de la notification du marché public : 04/01/2021 
 
n Durée initiale du marché public : 3 ans à compter de la notification 
 
n  Montant du marché public (acquisition et maintenance) :  
 

L’accord-cadre est conclu sans montant minimum ni montant maximum. 

 

mailto:contact@esa-paysbasque.fr
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D - Objet de l’avenant 

 
n Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
A la suite d’un état des lieux des moyens d’impression à l’échelle de la collectivité en 2020, la 
Communauté d’Agglomération a fait le choix de lancer un accord-cadre afin d’harmoniser l’ensemble 
des copieurs et imprimantes de la collectivité, y compris pour l’École supérieure d’art Pays Basque, alors 
service de la CAPB. Outre la rationalisation des coûts, l’objectif poursuivi visait à unifier la gestion des 
moyens d’impression et le suivi de ces équipements.  
L’accord-cadre ainsi conclu n’a cependant pas permis une harmonisation complète du dispositif. Par 
ailleurs, l’équipement de certains sites au regard du développement de l’établissement reste à finaliser. 
 
En conséquence, afin d’assurer une continuité de prestations et une homogénéisation du parc des 
moyens d’impression, le présent avenant a pour objet de prolonger l’accord-cadre d’une année. 
 
Cet avenant entraine la modification de l’article 5.1 « Durée du contrat » du CCAP. 
 
La durée du marché est prolongée de 12 mois. L’accord-cadre est ainsi conclu pour une durée de 4 ans. 
Par ailleurs, en application de l’article 6.3.1 du CCAP, les marchés subséquents s’exécutent en 
application des prix plafonds fixés au bordereau des prix unitaires joints en annexe du présent avenant. 
 
n Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

q Oui                                               

X Non (accord-cadre sans montant minimum ni montant maximum)      

 
E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

   

 
 

  

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A : …………………… , le ………………… 
  

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
 
 
 
 
 
#signature# 
 
 
 
 
 
 
G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

   

n  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

  

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 

  

A ……………………....., le ………………………........... 

  

Signature du titulaire, 

 
#signature# 
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n  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
#signature# 
 

   
n  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 

 
 
 
 
 
 
 
#signature## 

  
Date de mise à jour : 01/04/2019. 




